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CONFERENCE – 9 à 13 h 00
LUNDI 27 OCTOBRE
La réforme de l’urbanisme commercial
Ce programme sera complété en fonction de la publication des décrets d’application attendus et de l’avancement de la mission Jean Paul CHARIE sur l’intégration du droit relatif à l’implantation des équipements commerciaux dans le droit commun de l’urbanisme. 

Analyse également des circulaires du 7 août 2008 et du 28 août 2008 
La loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 a été publiée au JO du 5 août 2008-

Cette conférence analysera de manière schématique tous les éléments de la réforme de l’urbanisme commercial avec remise d’un support reprenant notamment les débats à l’assemblée nationale, au Sénat et lors de la commission mixte paritaire de façon à permettre de mieux cerner ce nouveau droit ; sera également remis lors de cette conférence, un document reprenant les premières analyses et commentaires concernant la réforme de l’urbanisme commercial. 

· Le seuil de déclenchement des nouvelles procédures d’autorisation. 

· Les nouvelles demandes d’autorisation d’exploitation
· Le besoin  économique

· La demande du marché

· Les critères d’aménagement du territoire

· Le développement durable

· la nouvelle composition des commissions départementales

· la nouvelle composition de la commission nationale

· les délais et recours

· les activités n’étant plus concernées par les demandes d’autorisation

· les nouvelles compétences des élus locaux

· la saisine du conseil de la concurrence

· exploitation abusive

· position dominante

· état de dépendance économique

· la situation particulière pour les communes de moins de 20 000 habitants

· pouvoir des maires

· pouvoir des OPCI 

· saisine à partir de 300m2

· le nouveau droit de préemption des communes

· droit de préemption sur terrain, surfaces commerciales de 300 à 1 000 m2

· la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)

· Incidences du droit de préemption urbain et du droit de préemption sur les fonds de commerces, les fonds artisanaux et les baux commerciaux avec l’urbanisme commercial. 

· Application dans le temps de ces différentes mesures

CONCLUSION

Analyse très rapide des nouvelles mesures suivantes :

· négociabilité des conditions de vente entre fournisseurs et distributeurs 

· hypermarchés et producteurs

· l’autorité de la concurrence 

· modifications concernant les soldes 
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